
REPUBLIQUE DU TCHAD 

' -'- ' -'-' 
PRESIDENCE DE tA REPUBLIQUE 

'!'hQ:SGG? 

ORDONNkE W 009 IPRj2020 
Portont Slatui Général du Personnel du 
Corps des Eaux et Forêls 

LE PRESIDENT D~ LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT. CHEf DU GOUVERNEME NT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES: 

(lu [a Consli tution : 
(lu la Loi N"010/PR/2020 du 02 Juillet 2020 
portant habil ilation du Gouvernement à 
légiférer par voie d'Ordonnances 
pendant la période o llont du 03 Juillet au 
04 septembre 2020 : 

Le Conseil des Ministres consulté à 
domlclle le 14 Août 2020: 

ORDONNE: 

TITRE 1: DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 ~': le Personnel du Corps des 
Eaux et Farêts est régi por ta présente 
ordonnance. 

Artic le 2: La gestion de l'ensemble du 
Personnel du Corps des Eaux et Forêts 
re lève de l'autorité du Président de la 
Répub lique qui peut. en la matière, 
déléguer une parlie de se, pouvoirs au 
Ministre en charge de t'Environnement. 

Article 3 : L'expression u Personnel du 
Corps des Eaux et Forêts Il désigne 
['ensemble d es fonctionnai res issus des 
écoles ou des centres de 
perfectionnement et d'application des 
arts et méliers des Eoux el Forêts. 
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Arlicle 4 : Les cadres administra1i1s. 
techniques et m~i t oires mis à ta disposition 
du COfPS des Eou,.; et forèls por d'autres 
services sont astreints à un passage ou 
recyclage préalable. dons un cenlre ou 
une école de formation aux orts et 
métiers des Eau~ et Forêts. 

Le cas controire. le5dih codre5 
contlf'lUefont à être régis poe le statul 
portiC\JUer de leur WfVice d ·origine. 

Hormis tes cadres m~ilaires, l'intégration 
ou le reversemenl éventuel dons te Corps 
des EOUlC el fo.-êts est assujetti à un 
passoge obUgaioire sous les drapeoux. 

Dom tous les cos. ta mise à disposition pa 
d'outres services des cadres 
administralits. techniques el mili taires 
dons le Personnel du Corps des Eau,.; et 
Forêts est comacrée por un Décret priS 
en comeil des ministres. 

M iel !!' 5 : le Personnel du Corps des Eaux 
et Forêts comlilue une force paramilitaire 
ou service de 10 protectiOn de 
l'envilonnemenl e l du développement 
durable. 

A ce li"e. il es! chargé de : 

appliquer la règlementation en 
matière de protection de 
l' environnement ; 
u ti ~ser les p rincipes de 10 conservation 
pour protéger. arM~ore r et gérer les 
ressources naturelles. notamment 
loreslièfes. tau niques el halieutiques; 
développer e t valoriser les ressources 
loreslièfes. fauniques e l halieutiques; 
lu l1er con Ire tous les facteurs de 
destruction d es ressources na!ureRes. 
des PODulions. des nuisances ainsi que 
loutes tes oulleS formes de 
dégradation de l 'environnement; 
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porliciper aux ac tlons de défense e t 
de sécurité nationale en cos de 
besoin. 

Ar!!cle +: Le Per5annel du Corp5 des Eou x 
e t Forêts OIsermenlé 0 p!éroga tive~ de la 
police judiciaire. 

A ce li lre. il esl habili té à: 

rechercher et consta ter par des 
procès-verbaux. les infraclions à 10 
législalian forestière, faunique. 
halieutique e t envlfoonemenlole ; 
rechercher les a uteurs. ra ssembler les 
preuves de rin froclion, transiger ou 
exercer des ac lioos de pOUfsui le 
devant les juridictions pénales. e n 
exposer les faits el déposer des 
c onc lusions pertinentes. sons préjudice 
du droi t qui appartien t ou ministère 
pubnC en la malièfe. 

Article 7 i La devise du Personnel du 
Corps des Eaux el FOfêls est : Loyauté:
Intégrilé-Discipline. 

l ·ORGANISATlON. OES 
ET OES Rf CRUIEMf NTS 

CHAf'ITRE 1; OE l'O RGANISATION 

Mlcle 8; le Personnel du Corps des Eoux 
el Forêts esl reporti en trois [3) catégories 
(A. 5. C) divisées en c la sses. Ces 
catégories comporlenl chacune deux 
classes et plusieurs grçdes selon le co s. 

la hiérarchisotiOfl e l "éche lonnemenl 
indiciaire d es trois catégOfies précitées 
sont fIXés par Décret 

Article 9 i Le personnel de la calégorie C
l"'classe esl comfilué de Irais grades; 

Surveillant des Eaux e t f o rê ts ; 
Surveillant Mojor des Eoux e l forê ls ; 
Surventant Principal des Eaux e t Forê ts. 
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Mlcle 10 : les Survemani s de, Eaux el 
Forêts wnl recrutés par vole de concours 
exlerne parmi les condidoh des deux 
$e~es tituloires du Baccalauréat ou d'un 
diplôme équivalent IIx:onnu par les 
lextes en vigueur. 

Artic le 11 ; La nomination ou grade de 
Surveillant des Eaux e l foI'éh ne devienl 
effective qu'après ,'obtention du diplôme 
son<: l ionnonl une (1 J année de fo rma lion 
pl'oleuionnelle dans un ecole ou cenlre 
de tormolion d es agenls des Eoux el 
Forêls. 

t es s...veillonls des Eoux e l ForêTS oyant 
a tteint ou moins le 4""'" échelon de leur 
grade p euvent être reclassés Surveillant 
Ma jor des Eaux et FOIêts. 

Les Surveillants Major d es Eoux et Forêts 
oyon! oHeint le parond de leur grade 
sonl reclcnres surveillants Pfincipoux des 
Eoux et Forê ts. 

Anicle 12 : Les surveillonts Principaux des 
Eoux e t Forêts nommés ou chOix. ront 
asl reints è une année de stoge. 

Article 13 ; Le personnel de la catégorie 
C-2-"' classe es! c onstitué de trois 
grades 

Préposé des Eoux e l forOts : 
PréPOSé Moror des Eoux et Forêts; 
Prépose Principal des Eoux el forêts_ 

Article 14 : les Préposés d es Eoux et FOfêl> 
sonl recru tés sail : 

par voie de concours externe parmi 
les candidats des deux sexes litulaires 
du DElJG, 8TS ou d'un diplôme 
équivalent : 
par v~e de concours interne pormi les 
Surveillants des Eoux el forêts. ou 
Survemonh Mojors des Eaux et Forêts 
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oyon! i otol~é ou moins huit (8) ons 
d'ancienneté dons leur grade. 
ou choix parmi les Svrveltlonts 
Principaux dei Eoux ei Forêts oyant 
atteint le plafond de leur glade. 

ArtIcle 15: La nominalian ou grade de 
Préposé des Eoux et Forêt, ne d evient 
eHective qu'oprès ,'obtention du diplôme 
sanc tionnant une (l ! année de lormolÎoo 
professionnele dom un école ou cenlre 
de lormolion des agents des Eoux e l 
Forêts. 

Artlçle 16 : les Ptéposés Principaux des 
Eoux et Forêts sont nommés ou choix 
pormi les Préposés Major des Eoux et 
FQ(êts oyant alleinl ou mains le 4MlO 

échelon de leur grade, 

Arlld e 17 : Les Prépores Principaux des 
Eoux et Forêts nommés ou choi)( sont 
o streinh 6 une année de stage. 

Article 18 : Le personnel d e la catégorie 
B-t".classe est constitué de tloli grades : 

Brigadiers des EaU)( et Foré ls; 
Brigadiers Major des Eou)( et Forê ts: 
Brigadiers Principal des Eou)( et Forêts. 

ArtiCle 19: Les Brigadiers des Eoux et 
Forêh sont recrutés soit : 

par ... ole de c oncours externe parmi 
les candidats des deux sexes titulaires 
de 10 licence. ou d 'un diplôme 
équi ... a lent; 
par voie de concours interne parmi les 
préposés Majors la lofisonl ou moins 
qlJOtre (4) ons de service dans ce 
grade OPfès IitUlorîsolion ; 
ou moins parmi les Prép osés Principau)( 
des Eoux el Forêts ayant alleint le 
6eme échelon de leur grade. 
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Article 20 : La nomination ou g rade de 
Briga diers des Eaull el Forêts ne devienl 
olfective Qu'après l 'obtenlion du diplOme 
de ronie sonclionnanl deUil années de 
formation professionnelle dons un école 
ou cenlre de lorma!ion des agents des 
Eaux et Forêts. 

Article 21 : L' ovancemenl ou grade de 
B/igo dieu MojOf des Eaux e l Forê!s esl 
oulomatique p our les Brigadiers des Eoux 
et Forêts oyan! atteint le 3- échelon. 

Les Brigadiers Major des Eoux et forê ts 
oyant atleint le plolond de leur grade 
sont recloués Brigadiers Principaux des 
Eoux et Forê!s. 

Articlq 22 : Le personne l de la catégorie 
a-2"""'& classe es! consl ilué de Irais Pl 
g rades : 

Assislont des Eoux el Forê ts; 
Assistanl Major des EauJC: el Forêts : 
Assistant Principal des Eaux et Forêts. 

Article 23: L'avancement ou grade 
d ·Asslstanl Major des Eoux et FOfê1s est 
automatique pour les Brigadiers des Eoux 
el Forêts oyant allein" e 3- échelon. 

les As~slont5 Major des Eoux el Forêts 
oyant atteint le plafond de leur grade 
sonl rcclassés Asslstanls Principaux des 
Eo uJC: e t Forêts. 

Article 24 : Le reeNtemen! ou nomination 
ou g rode d ·Assislanl des EouJC el Forêts 
ne devient effecli! Qu'après l'obtention 
du d ip lôme de sortie d'une école ou d'un 
centre de formation des agents des Eaux 
el Forêts sanctionnant deux ormées de 
formo tion profeSSionnelle. 

Artide 25 : Le personnel de la c atégorie 
A·I .... classe est constitué de trois Pl 
grades; 
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ImpecleUf des Eoux et FOfôls ; 
In~pecteur Major des Eoux et Forêts: 
Inspecteur Principal des .Eoux e l Foré l!. 

Atilc\e 2&: les Impecteurs des Eoux e t 
Forêts sonl reavtés 5011 : 

sur titre pormi les candidats titulaires 
d 'un doclorat. d 'un diplOme d 'étude 
approfondies ou d 'un diplôme 
équivalent de l' enseignement 
$upérleUf IOfSqUe levr est lnlérieUf ; 
por vole de concours interne parmi les 
condidals titulaire d'ou moins d'vne 
moitrise de renseignement supérieur 
ou d'un d iplôme équivalent: 
por voie de concours inleme parmi les 
Assistants Major des Eaux el Forêts et 
les Assistanls Principoux des Eoux el 
Forêts toto lisanl ou moins quatre 14) 
ons d'ancienneté dans ce grade : 
ou choix parmi les Assislants Principaux 
des Eoux e l Forêts oyont atteint le 
plafond de leur grade. 

Article 27 : le recrutement ou nomination 
ou grade des Inspec teurS des Eoux el 
f orêts ne devient eUeetil qu'après 
I"obtenlion du d iplôme de sortie d'une 
école ou d·un centre de IOfmation des 
agents de, Eoux et Forêts sanctionnant 
deux années de tormotion 
professionnelle. 
Article 28: l 'ovancement o u grade a lieu 
exclusivement ou choix ; 

les Inspecteurs des Eau;.; et Forêts 
totalisant OJ moins Six (6) ons 
d'ancienneté dons le grade peuvent 
être promus Impecleun Mojon des Eoux 
el Forêts; 
les ImpecteUfS Majors des Eaux el Forêts 
cyont oUein! le 4- échelon et 
lotoli sont cinq (5) ons d 'ancienneté 
dons le grade peuvent être promll'l 
Irnpecleurs Principaux des Eoux el 
FOfêts. 
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: Le per~onnel de la catégorie 
c lasse e~t const itué des 

Contrôleurs Généraux de~ Eoux et Forêls 
reportis en trois 13) grades : ' 

Contrôleur Général des Eaux et Forêls 
1'" Grode 
ContrOleur Général des Eaux et FOIêts 
2""'" Grade 
Contrôleur Généra l de, Eaux el Forêts 
3-Grade. 

En leur QUolité d'Olficiers Généfaux des 
Eoux e l FOfêts. les Contrô leurs Généroux 
conslituent une réserve durant leur 
retroite. 

Article 3Q : Les contrôleurs Généraux des 
Eoux et Forêts de 1er Grade sont nommés 
ou Choix par le Président de la 
République sur proposition du Ministre de 
l'EnvIronnement dont relève le Corps des 
Eaux el Forêts parmi les Inspecteurs 
PrincipauX des Eol))( el FOfêls oyant 
a tteint le 4~ échelon. 

Ar1icle 31 ; Les Contrôleurs Généraux des 
Eoux e t f orêts de 1'" Grode ayont ollelnl 
le 4- échelon peuvent être Pfomus 
ContrOieurs Généraux d es Eoux et Forêts 
de 2""'tgrode. 

Artfc le 32: L'avancement ou 3- grode 
des Contrô leurs Généraux intervient 0 
t itre régulier oprès l'épuisement des 
échelons de 2!<negrode. 

Ar1lcle 33: Les Contrôleurs Généroux 
admis à la retraite conservent leur 
rémunéra tion et après bénéficient des 
avantages 6és : 

ou logement; 
à hôtel ; 
o 10 consommation d'eou et 
d'électriCité; 
au téléphone; 
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ou carburanl; 
aux frol ~ médicaux el de domestic ilé. 

l es modolités d 'applicatiOn d e ce t orlic le 
seront déterminées par d écre t. 

CHAPITRE 11 ; OE L'ATTRIBUIION 

Artic ule 34 : le Personnel du Corps des 
Eoux el Forêts de la hiérarchie A2 a pour 
lOChes : 

la conceptiOn e t l 'orIenla llon des 
programmes en malière de 
d éveloppemenl IOfestief. pi~cicole e t 
cynégétique ; 
la réalisation des études scientifiques 
pour kJ protection et le 
d éveloppement du secteur forestier ; 
l 'expérimentation et de to mise ou 
point de technologies nouvelles en 
matière de forêts. de c hasse. de 
pêche e l de 10 pro tection de 10 
natura ; 
les analyses de IabOl"a toire el de 
l'encodremenl scienlifique : 
la gestion de tous les moyens mis à 
leur disposition en vue de la réalisation 
des projets el travaux donl ils sonl 
c hargés: 
la lui te contre la 
biodiversilé e l le 
climatique; 

pene de 10 
c hangement 

la luite conlre les ponulians et 
nuisances el loutes oulres formes d e 
dégradation de l'énvironnemenl : 
la réalisa lion et le déyeloppemenl de 
la recherche scientifique appliq uée: 

En ol.1"e ils peuvent ê lre appelés 6 d iriger 
ou à entreprendre des rechl!! rches 
scientifique concernant l'Enyironnemenl 
naturel. 
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Le Personnel du Corps des Eou~ e t Forê ts 
de 10 hiérarchie A2 a pour mission 
notamment d 'assurer la conservation des 
ressources naturelles, d'occuper des 
foncrions de direction et de contrOle 
dans les services dont dépendent les 
Eoux et Forêls. 

Article 3S; Sous la direc tion des agents 
de 10 catégorie précédente. le Personnel 
de 10 hiérOfchie A 1 a pour tOches; 

j' étude. l'organisation, le controle, le 
suivi el l'évaluation de tous les trovauJC 
relevant de leur compétence; 
la gestion de tous les moyens mis à 
leur dispo!.i tion en vue de la réalisation 
d es proje ts et lrovau~ dont ils sont 
chargés: 
l' encadrement, la formation et le 
recyclage du personnel placé sous 
leur outorité; 
la répreuion des délits forestiers. de 
chasse et de pêche : 
la constatation et la p oursuite des 
délits dons les domoines d es forêts, de 
10 chasse, de la pêChe e l de la 
protection de l 'Environnem ent ; 
la lutte contre 10 perte de la 
biodiver!.i té el le changement 
c limatique: 
la lulle contre les pollutions et 
nuisances el toules oulres fonnes de 
dégrada tion de l'environ nement. 

En outre. ils peuvent étre app elés à diriger 
ou à entreprendre des recherches 
scientifiques concernant l'Environnement 
naturel. 

Ils o nt également pour mission d'assurer la 
conservation des re ssources naturelles. 
d 'occuper des fonctions de direction et 
de contrOle dons les services dont 
dépendent les EauJC et Forê ts. 
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Articule 3& : Sous ia direction d es agents 
de 10 calégOlie p récédente, les ogents 
des Eaux et Forêts de la hiérarchie B2 sont 
chOlgés de : ' 

assurer la conservation des ressources 
naturelles; 
occuper 10 fonction de direc tion et de 
contrôle dons les services dont 
dépendent tes Eoux et Forêts : 
raanser l'aménagement des secteurs 
de chasse, e t de pêche: 
pOflidper 6 l'exécution des plans 
d'aménagement des torêh, des Porcs 
Nationaux et des Résefves Naturelles: 
assurcr le repeuplement orlificiel dons 
les domaines de 10 cynégétique et de 
10 pisciculture; 
contrôler le commerce des espèces 
menocées d 'extinction: 
aSSVl'er l'encadiernenl des 
coopératives et organisatiom 
pi'ofessiannenes forestières; 
luller contre la perle de la biodiversité 
et le chongement c lima1ique ; 
tuiler cOfllre les poliutiOfls el nuisances 
et loutes aulres formes de 
d égradation de ,'environnement: 
assurer 10 sUfVelllonce et la gestion de 
la forêt et la bonne exécution des 
aménagements entrepris en laveur de 
1o faune piscicole el cynégétique. 

Articule 37 : le Personnel de la catégorie 
Bio povr 16ches : . 

la gestion et d e la coordination des 
p!'ogammes d 'activités développées 
au niveau de leur clrconscnption ou 
de division technique; 
10 dé~milalion du domaine lorestier; 
le lrocé, le piquetage des périmètres 
de reboisement et 10 conservation du 
sol : 
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le recouvrement des transa c tions; 
la reconnaisronce de bois porticuUers, 
o exploiter ou à dé frich~r ; 
le tracé et l'ouverture des c hemins 
fores1iers ; 
la lutte contre la 
b iodivcl1i1é et le 
clima tique; 

perte de la 
changemenl 

la lutte contre les pol lutions e t 
nuisances e t Ioules autres formes de 
dégradation de l'environnement. 

Us peuvent également ê tre impliqués 
dons les travaux de recherches 
sclenliflQues concemanl l'Environnement 
naturel. 

Ils sont placés sous le contrO le du 
Personnel de la catégorie précédente, 
qu'ils secondent dom leurs missions de 
conception. d 'organisation et de 
contr6le des programmes forestiers. 

Articule 38 ; Sous la d irection des agenls 
de la catégorie p récédenle. le Personnel 
de la calégorie C2 est c hargé de la 
seconder dons t'accomp~ssement des 
tOches qui tui sont assignées. 

Il a povr misSions de : 

assurer la gestion des ressources 
na lurelles à travers la répreSSÎon des 
d élits foresliers de chasse el de 
pêche ; 
survei ller des travaux de reboIsement 
de défeme e l restauration des so ls; 
contrôler les eKploitations torestières. 
domaniales cotlectives et privées; 
luftCf contre ta perte de la biodiversUé 
e t le c hongement c~matiQue; . 
luller contre les pollutions et nuisonces 
et loufes oulres formes de 
dégrodolion de t'environnement ; 
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exécuter le, tlOVOUX de reboisemen t. 
d'aménagement et de gestion des 
forêts, de pêcherie et de 10 faune; 
collaborer à la recherche des 
Infracllons en matière des t orêl~> de 
faune e l des ressources halieutiques; 
Participer il la geslion des Aires 
Profégées fAP) ; 
tuiler contre les feux de brousse; 
luller contre la sécheresse el fa 
déserlificotion ; 
participer aux Iravaux de 
repeuplemenl arliflciels en matière de 
c hasse et de pêche. 

Artic ule 39; Sous 10 direc lion des agenls 
de 10 calégorie précédenle, le Personnel 
da 10 catégorie C i o pour missions de ; 

asslster la surveillant dom les diverses 
activités intéressant le domaine 
forestier : 
assurer la surveUlance e l la protection 
des fOléb et de la faune : 
lullar contre la perte de 10 biodiversilé 
elle changement climatique; 
lulter contre les poilu lions e l nuisances 
et taules oulres formes de 
dégradation de l 'environnement; 
exéculer les havaux de reboisement: 
réaliser t'aménagement et 10 gestion 
des 10101s, de pêcherie et de ta 
faune ; 
Collaborer à la recherche des 
infracl ions en molière des forêts. de 
faune el des ressources halieutiques: 
parlidper à 10 gestion des Aires 
Protégées {API; 
lul ler conlre les feux de blousse; 
ruiler contie la sécheresse e t la 
déserlificolion ; 
porfldper oux trovoux de reboisement 
et d'oménogement forestiers, de 
colloborel à la recherche des 
inlrocllons. 
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Articule 40 j A l 'inlérieur du Corps et sous 
ré~erve des déci~ons individuelles de 
nomination ou d'affectation qui pourront 
déroger exceptionnellement a cetle 
règte. 10 subordination est établie de 
grade à grade et de classe à closse: 
dans chaque échelon, elle résulte de 
l'ancienneté. 

CHAPITRE III ; DU RECRUTEMENT 

Artic le 41 : le recrutement dons le Corps 
des Eaux el Forêts est ouvert aux 
candidats des deux sexes remplissont les 
conditions suivanles : 

1) être de nationaHlé tChadienne; 
2) Jouir de ses droits civiques: 
3) être de bonne moralité et mentali té; 
A) ê tre reconnu opl e par un médecin 

agréé de l 'administration à un service 
actif de Jour et de nuit el être reconnu 
indemne da toute o1feclion ou 
inflrJTlité incompatible avec l'exercice 
des fonctions publiques: 

5) ovoi" une toiUe d'ou moins 1.70 m ; 
6) ê tre Ogé de dix-hui t (l8) ans ou mains 

et de trente-Irois (13) ons ou p lus ou 1'
janvier de l'année de recrutement. la 
limite d 'Oge est lixée à c inquante (SO) 
ons pour les candidats à un concou~ 
Interne. 

Artic te 42 : le recru tement oux diflérents 
emplois des services actils du Corps des 
EaU): et forêts s'eftectue parmi le~ 
condidals soit sur titre, soit par concours 
externes pour tes candida ts e~lérieurs: 
par concours internes pour te Personnel 
du Corps de~ Eoux et Forêts ayanl lotalisé 
quotre (4) ons de services el ceux oyant 
obtenu un mre académique ou cours de 
leur carrière. 
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Artic le 43 : Les concours interviennent en 
fonction des be>Oins en ellecrlt du Corps 
des Eoux. e t FOfêts. les places mises aux 
concours sont de 75" pour les candidats 
externes et 25% pour les candidets 
internes. 

Anie le 44 : Les modalités d'organisation 
el les programmes des concours font 
l'objet d 'un Arrêté Ministériel. les Affêtés 
pottont ouverture des concours fixent le 
nom bte des postes offerts aUl{ candidats 
externes et internes. 

Article 4;;: Nul ne peut porticiper à lin 

concours interne, s'il n'a pas obtenu pour 
les deux alVlées qlJi précédent ledi t 
concours, une moyenne des notes 
annuelles d'avancement ou moins égale 
à 16/20. 

Article 46 ; Les condidoh oyant subi avec 
succès les épreuves d 'un COOCOVIS 

d 'enlrée dans le Corps des Eau)'; et fOfOls 
ou oyant été recrutés sur titre doivent 
obligatoirement avant leur nomination. 
eHecluer dans un centre ou une Ecole 
des Eovl{ el Forêts, un slage de IOfmOlion 
dont la durée esl lixée pour choque 
catégo~e par le ntre II de la présente 
Ql'd ormonce. 

Artic le 47 i l es candidats à un emploi des 
services octils du corps des Eoux e t 
Forêts. doivent produire les pièces 
suivantes: 

a) • Pour les ccmdidots (1 un concours 
exlerne ou un recrutement sur titre 

Une demande manuscrite de 
j' intéressé: 
Un e)';troit d 'acte de naissance ou un 
jugemenl supplétif en lenant lieu; 
Un ex.troi! de cOlier judiciaire datant 
de moim de trol~ moi~; 
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Un certificat médicat dotant de moins 
d e trois (31 mois e t précisont antra 
a ulres critères Que l'acuité visueUe du 
c andidat est supérfevre"à 7/10 par œil 
a vant correction. 
Les copies certi fiées contarmes des 
diplOmes el titres universitaires exigés. 

b) -Pour les condldols à un concours 
Inlerne: 

Une demande manuscrite revêtue 
de l'cvis favorable de ,'autorité 
hiérarchique: 
Le dernier arrêté d'avancement. 

TITRE II I. DE LA SCOLARITE, DU STAG E, ET 
DE LA TITULARtSATION 

C HAPIIRE 1; DE LA SC OLARITE 

Article 48 : Les candidats externes, 
définitivement admis à un concours ou 
recrutés sur ti tre, sont nommés élèves 
fonctionnoires dès leur entrée à l 'Ecole 
des Eoux el Forêts. A c e titre, ils 
bénéficient d'une rémunération égale à 
SO% de cene a ffétente à J'éc helon 
indiciaire de tonctlonnaires stagiaires. 
Ourant leur scolari té, ils camtltvenl une 
réserve générale d'inte rvention et 
bénélicienl des garanties aux 
fonctionnaires liIulaires. 

Le Personnel du corps des Eaux e t Forêts 
qui. par concours interne ou par 
te<:Nfement rur ti tre: entre à l 'école ou 
centre de formation des Eoux et Forêts. 
est nommé fonc tionnaire élève. Il 
comerve le droit à la rémunération de 
son oncien cadre. Il est aswjetti ou 
régime disciplinaire particulier de l' école 
ou centre de formation das Eaux e l 
Forêts. 
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Article- 49 : La durée des dillérenls cycles 
de fOfmalion professionnelle es t fi){ée par 
le~ dispo~ lions porticvnèrl"s 0 choque 
c atégorie pré"'ues ou "lit re Il de la 
présenle Ordonnance. 

Artic le 50 ; Un examen de sortie 
sanctionne la lin de la formolion. las 
programmes des d illérents e){amem 
pré"'vs par la p résente Ordonnance 50nt 
fixés paf arrê té. 

l e classement final pour l'oblentlan des 
diplômas correspondants esl étabti 
d ' opi"è~ la moyenne des notes obtenues 
pendant la durée des é lud es e l des 
examens de sortie. 

Sur proposition du Directeur de ,'école ou 
d 'un centre de larmo/ion des Eoux et 
FOfèl s e l après aYis du Conseil Technique 
Pédagogiqve. rautOfÎ/é de l ulelle peul 
mettre fin aux études des élè",es 
défaillants. 

CHAPITRE Il ; OU STAGE 

Artic le 51 ; les élè"'es oyonl obtenu le 
d iplôme sont nommés en quatilé de 
stogi oi re~ dans le cadre indiqué. Ceux 
donl les notes sont jugées Insuffisantes 
sont, soit réintégrés dom leur c adre av 
emploi d 'OOgine s'ils appartiennent déj6 
ou C orps des Eoux et Foréls. sai l ncenciés 
dons les autres cas. 

Art1cle 52 ; l a durée du stage est fixée (] 
un an. Durant c etle période, les stagiaires 
sonl soumis (] loutes tas ob ligations 
imposées ou Personnel du Corps dEj;$ Eaux 
el Forêts at Jouissent de teurs goranties. 

les fonctTonnoi'es stagiaires bénéficient 
de la rémunération offérente à éChelon 
indiciaire auquel ns accèdent. 
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11 est formellement inlerdil de foire 
assumer p ar un fonctionneire stagiaire les 
responsabilités alférent aUl( fonclions de 
difeclian et de contrOle. . 

M icle 53; Les élèves fonctiannOÎres. les 
fonctionnaires €lèves et les fonctionnaires 
slogioires des Eaux et fOfêls ne peuvenl 
être en position de détachement, ni de 
disponibil ité. 

Les fonctionnaires stagiaires bénéficient 
du même régime de congé que les 
fonctionna ires. tl~ ne peuvent cependant 
oblenir leur congé régulier ovont la lin de 
leV!' sloge. 

CHAPITRE 111 ; DE LA TITUlARISATION 

ArtIcle 54; A l' issue du stage, ceux dont 
la manière de servir a é té jugée 
satisfaisante par t'autorité investie du 
povvoir de nomiMtion, sont inscrit; sur 
une "ste d'admission e l titularisés por 
Décrel dans l'un des catégories du corps 
des Eoux et Forêts. Ceux qui n'onl pos 
donné ;athfcelion peuven t êlre, soit 
cdmis à effec tuer un stage 
supplémentaire d'un an. soit réintégrés 
dans les autres cas. ledit stoge ne p eut 
é lre renouvelé plus d'une fois. 

Sur rapport circonstancié du supérieur 
hiérarchique. l'oulorilé investie du 
povvQir de nominqtion p eut. à toul 
moment, metlre fin ou slage du 
foncHonnaÎre stagiaire. Le licenciement 
ou t'exclus.ion d'un élève fonctionnaire ne 
donne droit à aucune Indemnité . 

les fonctionnaires stagiaires conferven! 
!oul efois leur droit ocquis en matière de 
congé. 
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Artic le S5 : Le~ lonc tionnaires stagiaires. 
issvs d'un recrutement exlerne. ~on l 
litulorisés ou 1"' éc helon de la ca tégorie 
à IaqueUe 1t~ occèdent sauf les 
conTrOleurs généraux el tes inspecteurs 
des Eoux e l Forêts titu la~e~ du Doclorot. 
du diplOme d'Elude Ap prolondie 
conformément à l 'o rtic le 67 de la 
Présente Ordonnance. 

l e P~onnel quL par concours interne. 
accède è un nouveau grade y est classé 
à Ind ice égal ou immédiatement 
supérieur à c elui donl ~ bénétlc ie dons 
son ancien grade. S'il est c lassé à égali té 
d 'ind ice. if conserve son onciennelé dons 
son échelon. 

Til le IV: DES DISPOSITIONS OR GANIQUES 

CHAPITRE 1: DE LA GeSTION DU 
PERSONN EL 

Article 56 Il esl ouvert au service des 
Ressources Humaines des Ea ux et Forêts 
un dossier indIViduel pour choque 
Personnel comprenant toutes les pièces 
intéressont sa silua tion administra tive. Ces 
pièces sonl numérotées. enregistrées el 
classées sons discontinui té. 

Les décisions et sanc tions disciplinaires 
wnl versées obligatoirement au dmsier 
du fonc tionnaire intéressé. 

Arllcle 57 : t es différents emp lois des Eoux 
e t Forêts ne peuvent être assurés que par 
de Personnel du corps des Eoux e l Forêls 
aya nt ob tenu une formation a tteint. dons 
10 hiérarchie. le grade corre spondçmt au 
niveau de compétence e xigée 
c on foonémenl a ux dispositions de le 
présente Ordonnance. 
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C HAPITR E Il: DE LA COMM ISSION 
ADMIN ISTRATIV E PARITA IRE 

Article 58 II esl créé une Commi~sion 
Administrative Paritaire compO$ée en 
nombre égal de représentonts de 
l 'admlnistralion e l des délégués de 
chacune des catégories du CofpS. élus 
au scrvtin majoritaire por leurs pairs pour 
la défeme des intérêts protessionnels des 
catégories auxquelles Ils appartiennent. 

Article 59: La Commission Administrative 
Poritoire est obligatoirement comultée en 
matière de promotion, d'avancement e t 
de disdpline dans les conditiom prévues 
par la présente Ordonnance e t selon les 
modalilé5 d'applicalion fixées par Décret 
pris en Conseil des Ministres. à l' exception 
du Personnel de la catégorie A-Z"'M 
Classe pour lesquels, la Commission 
Adm inistrotive Paritaire ne doit siéger en 
matière d isdplinaire. 

CHAPITRE HI ; De LA NOTA TION 

Article 60 : Le Personnel du C0fP5 des 
Eau)!; et Forêts est chaque année, 
apprécié et noté par ses supérieurs 
hiérarchiques directs, 

Article 61; L'ovancement du Personnel 
du Corps des Eaux e t Forêts comprend 
l'ava ncement d 'échelon. de grade et de 
catégorie. 

Article 62: loul Pe~6nnel du corps des 
Eoux et forêts en activité Ou en service 
détaché tait l'objet d'une notation 
com prenant une note chill rée (a llant de 
00 0 20 points) assortie .d'une 
appréciation générale sur son mérite et 
san ptofessionnatisme, 

les éléments déterminant 10 no ie chiffrée 
sont: 
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ConditiOn physique : 
coelficient 1 ; 

Tenue, p'~ental ian: 
coellioenl 1 ; 

Connaissances générales: 
coetficient 1 : 

Connois~ances prolessionnelles : 
coeflicienl2 ; 

Loyouté: 
coe!licient2 ; 

Intégrité: 
coelficient 2: 

Discipline: 
coe!licient 2. 

l'oppc-éciation générale fétablit suivant 
le bOfème correspondant à la moyenne 
pondérée des coellicients des élémenTS 
d'apprécia1ion ci-dessus. Celle 
oppréclation se Plésente comme suit: 

Moyenne pondérée Apptéc!oli 
dC$ éléments on Général 
d 'appréciation 

00 Mouvais 

01 à 05 Médiocre 

06 à 10 Passable 

11 CI 15 Bon 

16 à 18 très bon 

19 CI 20: Excellent 

La note définitive est obtenue en faisant 
la moyenne des notes a fféfentes avx 
divers éléments ci-dessus. EUe est cissortie 
d'une oppréciation générale explimant 
la voletA" professionnelle du Personnel de 
corps des Eoux et Forêts. 
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Articule 63: le pouvoir de notalion 
appartient au chef hiérarchique. Celui- ci 
a le devoir de fenir res subordonnés 
infOfmés des déficienc es q u'il aurait 
constotées et de leur comm uniquer la 
note chiffrée e t son appréciation 
générale. 

CHAPtIRE tV ; DE L'AVANCEMENT 

l'avancement d 'échelon se traduit POf 
une augmentation de troi tem ent. Il est 
tonction d 'une port. de l'oncienneté e t 
d'aune pori de la voleur professlonnelle 
de l' intéressé e t des notes obtenues. 

Article 64 : l'avancement d 'échelon a 
fieu d 'une façon continue d'échelon. Il 
est aCCOfdé automatiquement tous les 
deu)( ons sons avis de la Commission 
Administrative Paritaire sur simple 
comtatation de l'anciennel é et des 
noIes. 

Ceu)( qui. ou concours d 'au moins deu)( 
onnées précédant la dole 6 loque Ile ~s 
peuvent prétendre à un avancement. 
ont obtenu des notes dont la moyenne 
est égale ou supéfieure 6 16/20 sont 
promus à l' échelon supéfieur. 

Ceu)( qui ont atteint I rois onnées 
d' a ncienneté dons leur échelon sons 
pouvoir satisfaire à une des conditions 
des alinéas précédents sont promus à 
l'échelon supérieur, . 

Article 6S ; dans un but de simplification 
comptable et administrative. l'effet du 1" 
avancement d'échelon est rIXe à une 
dote ainsi calculée: 

Si le fonctionnaire acquiert 
l'ancienneté requise pcvr recevoir son 
premier avancement d 'échelon au 
cours du premier trimestre de t'année 
dvHe. cet avoncement prendla effet 
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au ' e< janvier p récédant le date à 
laquelle l'avancement a é té acquis; 
Si le loncliannaire qcquiert celle 
ancienneté ou c ours du quatrième 
lrimeslfe de l'année civile. 
l'avoncement prend elfel povr 
compter du , ..... janvier suivant; 

Si le fonctionnaire acquiert cetle 
ancienneté ou cours du 2'- et Jt
trimestre de l'ennée civile. 
l'avancement p rend e lfet pour 
compTer du , .. juillet. 

Par la suile, les ayoncements 
d 'échelons seront calculés à partir de 
celle date ainSI colligée. 
l'ancienneté prise en compte pour le 
colcul des drOits à l' avancement el à 
la relraUe sera établie à la date de 
nomination en qualité de 
fonctionnaire tiluloile. 
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mais de novembre pour la p romotion de 
1"' janvier de l'année suivante et de moi 
pour 10 pfOmotion de ' " juillet de l'année 
en cours. 
Article 67; l' avancement d e grade ne 
peut avoir lieu que dons Ie$ conditions 
prévues au Titre 1) de la présente 
Ordonnance. 

Article 68 ; le Personnel qui roit l'objet 
d 'un ovancement de grade est promu 
dans ce grade. à un éche lon d'indice 
égal av Immédiatemenl supérieur à 
l'indice dont il bénériclait. S' il est classé à 
égalité d 'indice. ~ can~e ses 
onciennelés dans t'échelon. 
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Article &9 : Sauf Pfomolion à tllre 
excep lionnel prévue à l'a rt icle 105 a~nêa 
3 de la présente . Ordonnance. 
l'ovancement de grade ne peul o voir 
lieu qu'ou prafil du P€"fsonnel inscril à un 
tableau d ·ovancemenl. Celui-ci est 
soumis à l'avi, de la Commission 
Adminisl rati ve Paritaire qui fonc l ianne 
alors comme commission d 'avoncement, 
pui~ à l 'approbolion de l 'autorité investie 
du pouvoir de nominai ion. C e lobleou 
dol! être orrêlé ou plus l ard le 15 
novembfe de choque année pour 
p rendre elle l ou 1'" Janvier de l'année 
suivante. 

ArtIcle 70: Pour élablissemenl du 
lab/ecv d'ovoncemenl. ~ doll être 
procédé à un examen approfondi de 10 
voleur professionnelle de l'agenl, compte 
!enu pcincipolement des no tes obtenues 
par " intéressé p endanf les deux dernières 
années et de propositions motivées. 
fQ(mulées par ses supérieurs 
hiérorchiques. l e Personnel est inscri t au 
tableau par ordre de méflte. 

A méri te égol et à ancienneté égale 
dans le service, le candida! le plus agé 
est re!enu, t es promotions d oivent avoir 
Ueu dons l'ordre du tableau 
d'avancement. 

Article 71 : Looque la Commission 
Administrative Pantoire fonc tionne 
comme commission d'avoncement. 
aucun Persoonel d'un grade donné ne 
pOUffa être oppelé à formuler un avis 
relatif è l'avancement d 'un Perlannel 
d'un grade hiérarchiquement supérieur, 
l e Personnel inscrit a u tab/eau 
d'avancement ne p oorro pos prendre 
port aux délibérations. 
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Toul Personnel qui bénéficie d'un 
avancement de grade est tenu 
d'accepTer l'emploi qui l,ui est assigné 
dans son nouveou grade. Son /etus peut 
entroiner l'annulation de sa nomination. 

Nonobstant les eondiliom fixées par la 
présente Üfdonnonce pour 
l'avancement dons Choque catégorie. 
peuvent être promus, à titre exceplionne! 
hors l'ellee' il fixé annuellement par 
décret. ou grade. Cl la dosse ou à 
l 'échelon immédiatement supérieur. le 
Personnel des Eoux e l Forêts: 

GrIèvement bles5é dom l'exéculion 
d u service. Ces promotions peuvent 
êlre prononcées Cl titre posthume; 
Ayant accompli avec succès des 
missions particulièrement 
dangereuses. 

T\TR~ y: OU DROIT fT DEVOIR. DE LA 
DISCIPLINE. DES SANCTIONS ET DE tA 

RECOMPENSE 

CHA.PITRE 1: DU DROIT ET DEVOIR 

Article 72: Le Personnel du Corps des 
Eoux el FOfêts doit. en 10u' temps. en 
service ou non. s'obslenir en public de 
tout acte. geste. parole ou manifesl alion 
que lconque de nature Cl discréditer les 
institutions de la République. le Cocps 
auquel U appartient ou a troub ler l'ordre 
pubTIc. 

Article 13: Le Personnel du Corps des 
Eoux et Fofêts ne peul se mellre en 
grève. 

Les Délégués élus à la Commission 
Administrat ive Paritaire assurenlte respecl 
de l 'autorité de l'Elot e t dons la mesure 
compatible avec l'intérêt du service. 10 
représenta tion et la défense des intérêts 
professionnelS des catégories auxquelle5 
il5 appartiennent. 
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Article 74 : le Personnel du Corps des 
Eoux el Forêts est a streint à une 
obéissance hiérarchiQUe Irpmédiate et à 
t'observation 10 plus rigoureuse de la 
d iscipline. 

Toute laute commise par un Personnel du 
Corps des Eaux et Forêts. dans l'exercice 
de scs fonc tions, l'expose à une $anction 
disciplinaire. sam préjudice des peines 
prévues por 10 loi pénale. si l'acte commis 
o été provoqué et établi comme une 
foute professionnelle. 

Arl lcle 75 : Il est formellement infercflt ou 
Personnel du Corps des Eoux et Forêts de 
porter en service toul ellet et 
équipement autres que ceux c omposant 
levr dota tion réglementaire. 

Article 76 : le Personnel des Eoux et FOI'êts 
est soumis à l'obligation de servir les 
intérê ts généroux de la Notion et 
d 'apporter aide el protection aux 
citoyens. 
Il doit consacrer à celte tOche la totali té 
de ses ac tivités professionneUes, avec 
loyalisme, d iHgenc e. efficacité. 
impartialité e t désintéressement dans le 
respect des !ois et des règlements en 
vigueur. 

ArtIcle 77 : Aucun Personnel d u Corps des 
Eaux et Forêts. qu' il soit en ser"';ce ou non. 
ne peut user de sa quanté. d e son emploi. 
des attributs de so fonction en vue 
d 'obtenir ou de tenter d'obtenir un 
avantage de Quelque nature que ce soit; 
d'entreprendre des démarches ayont 
pour objet l'obtention d'une JaveUf 
personneUe. d'exerc er une pression ou 
une contrainte quetconque sur des tiers. 

Article 78 : Indépendamme nt des règles 
insti tuées por la toi pénale e n matière de 
secret professionnel. foui Personnel du 
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corps des Eav)( et FOfêts est lié à 
l'obigalion de discrétion pfOlessionnelle, 
pour 10ut ce qui concerna las foils et les 
inlormotions dont il 0 eu connaismnce 
dons l 'exercice ou 6 l'occasion de 
l'exercice de ses lonctions. 

Tout détournement, toute d issimila tion, 
toute soustrocl ion de pièces ou d e 
documents de SefVÎca sont fOfmellement 
Interdits. Il en est de même de leur 
communication ou de leur reproduction, 
à moins QV'elie ne soit exécutée dons 
l'exerc ice de ses fonctions. 

En dehors des cas expressément prévus 
par la réglementation en vigueur. le 
Pefsonnel des Eaux e t FOfêts ne peul êlfe 
délié de celle obligation ou libéré de 
l 'interd iction édictée por ,'alinéa 
précédent que par l'autorité investie du 
pouvoir de nomination. 

Artlcll"! 7'1 : Aucun Personnel du corps des 
Eaux et Forêts en position d'activité, quel 
que mit l'emploi qu'il occupe, ne peut 
exercer â titre prolessionne!. une octivité 
de quelque nature que c e soit saut 
dérogation occordée par l'outori té 
investie du pouvoir de nomination. 

Il lUi est Interdit d'avoir. par lui-même ou 
pcr personne Interposée et sous quelque 
dénOfl'lination que ce sait. des intérêts de 
noture à compromel1re son 
indépendance d 'uné entreprise soumise 
au contrôle direct des Eaux et Forêts ou 
en relotion avec ce SefVice. 

CHAPITRE Il: DE LA PROCEDURE 
OISCIPLINAIRE 

Article 80 : lorsque la Convnis5ion 
Administrative Paritaire siège en lont que 
c amen de discipline, les disp osi tions des 
arl icles 59 et 71 de la présente 
Ordonnance son' applicab les de droit. 
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Article 81 : 10 Commission Administra1ive 
Pari taire est !>Oisie par te Présidenl de la 
l1:épublique ou son d élégataire qui doil 
ind iquer les faits reprochés ou Personnel 
et les circonstances dons lesquelles ces 
toits ont été commis. 

Article 82 : Le Personnel incriminé est 
avisé par les soim de ses supérieurs 
hiéforchlques de l'action discipllno ~e 
engogée contre lui. Il a le droit de 
pl"ésenler !>O défense soit par lui-même, 
soit por j'intermédiaire d'un représentant 
ou d'un Intermédiaire cOn5eil. Il peul. su. 
sa demande, avoir communication de 
son dossler Individuel. 

Article 83 : Au vu des observations écrites 
ou orales produites devant elle et 
compte tenu éventuellement de 
l'enquête è laquelle le Personnel a pu 
être soumis. la Commission Administrative 
Paritoire émet un avis motivé sur 10 
sanction à appliquer qui paiait devoir 
entrainer les lails reprochés à j' intéressé. 

La Commission transmet cet avis à 
l'autorité investie du pauvoir d isciplinaire 
pour décision. 

Article 8" : L'avis de la Comminion 
Admlnls tro tive Paritaire doll intervenir 
dons un délai d'un (1) mois à compter du 
jour où elle a été saisie. Ce délai est porté 
è douxl2) mois lorsqu'.iI est procédé à une 
enquête. 

En cos de poursuite pénale, la 
Commission doit dillérer son avis Jusqu'à 
intervention de la décision de la 
]UI"idlctian saisie. Ce t avis devlO é tre émis 
dons tes déla is p révus au , ... alinéa du 
présent article. 
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Article 85: Lo sanction prononcée par 
l'ouloalé lnveslie du p ouvoir disciplinaire 
esl nolirlée 6 l 'in lére>>é. flle esl 
immédiatement exécutoire". 

Les décisions disciplinaires sonl 
susceplibles de recours. le recours ne 
produil aucun elfel susp ensif. 

1 III : DE LA PROCEDURE 

Artic le 86 : Sur proposi tion du Mnislre 
donl re lève le Corps des Eoux el Forêts. le 
Pfésident de la République peul sans 
cansullalion de la Commission 
Administralion Porilaire el n onobslon! 
toules oulres d ispositions de la présente 
Ordo nnance. prononcer " une des 
sonClions pl'évues à l 'article 89 d-dessaus 
notamment en cos de : 

Abandon de posle : 
Actes calecti's d 'indiscipline 
coroclérisée ou acles c ontraires à 
l 'ordre public: 
Cessotion concertée de travail: 
Faute grove contre t'honneur de 
nature à décansldéfer publiquement 
la fonclion, 

Article 87: Le Personnel du COfpS des 
Eoux et Forêts trappé d'une sanction 
disciplinaire est de plein d roi' réhabilité à 
l' expira tion des délais ci-dessous indiqués 
$OUS réserve qu'oucune sanction n'oi t été 
prononcée contre lui 'dons t'Intmvolle des 
délOIs svivonts : 

Deux {2) ans pour l'overtissement e t le 
bI<':Ime : 
Cinq {5] ons pouf toute outre sar."lclion. 
sauf ta révocation ou ncenciement. 

La réhabili ta tion pevt être pronOflcée 
d 'ollice par te Président de 10 RépubUque 
SlK proposition du Ministre dont relève le 
COI"ps des Eoux et FOfêts. 
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Article 68: la perte d e la citoyenneté 
tchadienne ou des droi ts civiques 
entroîne la révocation lmmédiale du 
Personnel mns formali té ni consulTation 
de la Commission Administrative Paritaire. 

CHAPIT RE IV; DES SANCTIONS 

Article 89: Les sanctions opplicables au 
Pe~nnel du Corps des Eaux e t Forêts 
sont reporties suivant les cinq catégories 
ci-après: 

Sons consu!lotion de la Commission 
Administra tive Paritoire. 

\. Sanctions pouvant être p lononcées 
directemenl par le chef hiérarchique; 

• la réprimande; 
o le tour de service supplémentaire ; 
• Les arrêts de rigueur pour une durée 

de un (1) à quinze (1 5) jours; 
o L'o vertissement écrit. 

En ce qui concerne les deux dernieres 
sonctions, un compte rendu doit être loil 
à t'autorité Investie du pouvoir de 
nomination. 

2- Sanctions pouvant ê tre prononcées 
por le Chef du Commandement de 10 
Gorde fofestièl"e e l Faunique: 

o Les soncllons de la première 
catégorie: 

o lo Il\im en demeul e pour abandon 
d e poste. 

• le btt'lme avec inscription au dossier ; 

3- Saoclions pouvant être p.'ononcée 
p ar le Présidenl de la Répub lique ou 
son délégotaire sur proposition du 
Chef du Commandement de la 
Garde fofestièfe el Faunique: 

o Le déplacement d'office: 
o la mise à pied pour une durée de un 

[1) Ô trente (30) jours. 
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Après l 'avis de la Commission 
Adminislrolive POI'itoife : 
4- Sanctions pouvant être prononcées 

por le Président de la RéplIblique ou 
son délégotaire sur p roposition du 
Chef du Commandement de la 
Garde fore1tière et faunique: 

• L'abaissement d'échelon; 
• L'exclusion temporaire d'une durée 

de six (61 mois pour les petsonnels de 
la c a tégOrie 8 et C. 

5- Sonctions pouvant ê tre p rononcées 
par le Pfésident de la République wr 
proposition du Mnistre de 
t'Environnement dont relève le corps 
des Eov)!; et Forêts : 

o L'exclusion temporaire d'une durée 
maximum de si)!; (6) mois pour le 
personnel de la c atégorie A-t ... • 
c la sse: 

o L'abaissement de grade; 
• La révocation sans suspension des 

droits 0 pension; 
o La révocotion avec suspension des 

droils 0 pension; 
• La révocation sons suspension ni 

suppression des droits a pension, 

les sanctions appflcables ou Pel'1onnel 
de 10 catégorie A-~ ctmse sont 
prononcées directemenl par la Président 
de la RépUblique sur proposition du 
Ministre de l' Environnement dont relève le 
Corps des Eau)!; et Forêts après enquête 
por une commission mise en place à cel 
effet. 

,Altiçle 90 : Les sanctions oppflcables aux 
1000ciionnaires slagioires d u Corps des 
Eaux el Forêts sonl ; 

o la réprimande; 
• Le lour de sefVice supplémenlaife : 
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• Les arrêts de rigueur de un (1) à quinze 
(IS)jaurs: 

• L'avertissement : 
• Le biOme avec inscription ou dossier; 
• Le ~cenciement. 

Ces sanctions ne s'oppllquent qu'aux 
tonctlonnoires slogioires issus d'un 
recru tement eKlerne. 

Article 91 : la réprimande est un 
overtlslemenl verbol. 

Article 92 : Le tour de service 
supplémentaire et les arrêts de rigueur 
con slstent en l'obligation de re5ter dans 
les locaux du service pendant les heures 
de repos e t de répondre aux appels 
spéciaux. 

Article 93: Les d éplacements d'ollice 
COnsistent en une mulolion disciplinaire è 
l'Intérieur du territoire d e la République. 
l es changements d'affecta l ion 
nécessités par les besoins du service ne 
sonl pas considérés comme 
déplacement d ·olllce. 

Article 94 : La mise à pied est une 
eKclUSion temporaire pour une durée de 
un (1) Cl Irente (30) jours. Pendant cette 
période le Personnel du corps des Eaux et 
FOf~ts ne bénéficie que de la moitié de 
son solaire. 
Article 95: L'exclusion tempora ire esl une 
suspension de travail, n'excéd ant pas six 
{6) mois. 81e est privative de 
rémunération mais. ne suspend pas 10 
retenue sur pensiOn. sauf si une 
réglementation spéciale aux pemlans en 
dispose autrement. A la reprise des 
fonctions. le fonctionnaire est lenu ou 
reve~ement de la retenue pour pension 
conespondanl Cl la période d'exclU5ion. 
Les prestations lamilioles reslen t 
néanmoins acquises à t'Intéressé. 
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Article 96: L'abaissement d'échelon a 
pour effel de rétrograder le lonclionnaire 
è l'échelon immédiatement inférieur à 
celui dont il bénéficiait. 

Article ?li l'abaissement de grade 
ramène le Perwnnel du corps des Eoux et 
FOlêts dons le grade immédiatement 
Inférieur. sons toutefois qu'n puisse en 
résulter un changement de catégorie. 

Si l'obois~ement de grade ne peut être 
appliqué en roison de la siluatian du 
fonctionnaire. celui-cI est ramené à 
l' échelon de début de son grade. S'il esl 
au , - échelon. ~ ne peul avancer avant 
qualre (A) ans. 

le Personnel frappe d'abaissement de 
grade ou de classe est ramené à un 
Indice égal ou à défaut à un indice 
Immédiatement supé~eur. To utefois. s' il 
bénéfidoit d'un ~dlce supérieur à 
l 'indice le plus élevé de son nouveau 
grade ou de sa nouvelle classe. cel 
indice lui esl d 'olfice allribué. 

Article 98: la révocalion emporte 
eXClusion définitive du Personnel du Corps 
des Eoux et Forê ls. 

Arllcle 99 ; S'il résulte de la sanction qu'un 
Personnel ne peut foire voloir ses droits à 
la pension, il peul. en contrepartie. 
prétendre ou remboo.Hsement des 
retenues pour relroile opérée SUI son 
Irai tement. 

Article 100 : En cos de foute grave 
pouvant entraîner j'une des sanctions 
prévues oux 49me e t 5~ catégories de 
l'artic le 89 de la présenle Ordonnance. 
qu'il s'agisse d'un manquement è ses 
obligations p rofessionnelles ou d'une 
infractiOn de droil commun, e l si l 'intéfél 
du service "exige, " autevr doit être 
immédiatement suspendu par le 
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Président de 10 République ou son 
délégotaire. SUI rapport c irconstancié de 
ses ~upéneuis hlerClfchiques: 

la d éci$iQn de .suspension enllaine la 
cessation immédiate des lonctions. 

Ar11cle 10 1 : Toutes tes sanctions sont 
pnses aprés ovis obligataire de la 
Commission Administrotivo Paritaire 
statuant en Conseil de Discipline. 

Ar1icle 102 : Avant sa traduction devant 
le conseil de d iscipline. le Personnel doit 
ê tre su.pendu de ses tonclions POUf une 
période n'excédant pos trois (3J mois. 
Cette suspension est une mesure 
consefVoloire pour préservef les intérêts 
du service et perme lire au Personnel de 
prépare!" sa défense. 

Artide 103: Pendant la période de 
su~pen~ion. le Per~onnel perçoll fo moiHé 
de son traitemen/. En cos de culpabili té. 
raulre moitié de salaire est détinitivement 
reversée au trésor public. Dans le cm 
contraire. elle lui est rever~ée 

rétroactivement. 

Article 104 ; Une même fau te 
protessiOnnelie ne peut ê tre sanctionnée 
plus d 'une fois SIX Je plan disôpUnoire. 

Toute sanction nan prévue por p résente 
Ordonnol"lCe et loute sanction Infligée 
por une Qutorité non compétenle sonl 
nulles et de nul ellel .. 

CHAPITRE 1/: DES RECOMPENSES 

Articlo IDS ; le. récompenses qui 
peuvent ê lre occOfdées ou Personnel du 
Corps Eoux et Forêts son1 réparties en 
Irois catégories: 

Récompense accOfdée par le Chel du 
Commandement de la Gorde 
foteslièfe ellaonlqoe ; 

• leUre d 'encourogement. 
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Récompenses accOI'dées 
mlnlstrt! SVl" proposition du 
Commandement de garde 
el raunlque ; 

o Lettre de rélicitotions : 
o Gro lifico tion; 

par le 
Chef du 
loredlère 

Récompenses accordées par le 
Puhldent de 10 République sur 
proposition du Mlnlshe de 
l'Environnement dont relève le Corps 
des Eoux el fOl'ëk 

o Médoale d 'honnelK des Eaux el 
FOfêls : 

• Témoignage de sa tis faction. 

ArtIcle 106 : Le Personnel du Corps des 
Eaux e t Forêts qui reçoit trois let tres de 
félici to tions bénéficie d'un témoignage 
da sol islocllon oprés avis conlorme da la 
Commiss ion Administrative Paritaire. 

l e Personnel du Corps des Eoux et Foréfs 
qui 0 un témoignage de satis facllon. 
bénéficie d'un avancement d'éc helon. 
de grades ou de ca tégories IClasses. 

le Personnel du CClfpS des Eoux e t Forêts. 
grièvement b lessé dons l 'exee-CÎce de ses 
fonc tions au oyonl rempli avec succès 
des mIS SIOns particu lièrement 
dangereuses. bénéficie d 'une promotion 
d 'échelons. de grades ou de 
Catégori es /Classe après avis de la 
Commission Admil) istrative Poriloile. 
Cet te promolion peut ê tre aussi 
prononcée à titre pOsthume. 

t'autori té investie du poUvoir de 
nomination peut, selon les cas. convertir 
les réçompenses régu lière ment 
occClf<:lées ou Personnel du CClfpS de 
Eaux et Forêls par l 'Administra tion au 
l'orgonisme auprès duquel 1 es1 en 
mission au délaché. 
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Arlic le 107; la propasillon à une 
récompeme relève de l'appréciation 
exclusive de la hiérarchie ~ Personnel du 
Corp~ des Eoux. et Forêts. Toute demande 
dans ce sens. initiée par ce dernier ou 
suscitée auprès des tiers. ex.pose 
l' intéressé à des sanctions disciplinaires 
prévues par les dispositions de 10 présente 
Ordonnance. 

Article 108 ; Indépendamment des 
récompenses prévues 6 l'ortide 107 ci
dessus. le Personnel du Corps des Eoux et 
Forêts peut obtenir les décorations 
nationales selon les règles en vigueur. 

Arllcle JO? : Un Décret pris en conse~ des 
Ministres détermine les conditions d'octroi 
des récompenses prévves ou c hapitre IV 
du litre V de la présente Ordonnance. 

TITRE yt : DES POSITIONS 

Article !lO ; Tout Personnel du Corps des 
Eou", et fofêts peut ê tre placé dons l'une 
des pasilions :wivontes : 

Ac tllo'ité; 
Congé: 
Détachement; 
Disponibilité; 
Sovs tes drapeau",. 

CHAPITRE 1 ; DE L'ACTIVITE ET DU CONGE 

Arlic!e 111: l'aclivilé esl la position du 
Personnel du Corps des Eaux et Forêb qui 
exercent elteclivemenl ses fonctions 
dans l 'emploi auquel Il a été nommé ou 
dons un emploi équivalent de Ioule oulre 
administration de l'Etat. 

Es! également considéré comme étant 
en position d'oclilo'ité. le Pef50nnel dl) 
Corps des Eoux et Forêts plaCé dons l'une 
des situations suivantes: 
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Congé administra tif annuel; 
Congé de maladie 
convalescence ; 
Congé de maternité; 
Aulorisalion d 'obsence : 
Stoge de moins d'un an. 

ou de 

l e régime des c ongés du Personnel du 
Corps des Eoux el Forê ts est c elui 
appliqué à tous les fonctionnaires de 
l'Etat 

CHAPITRE 11 ; DU DETACHEMENT 

Articloe 112 : l e détac hement est la 
posi tion du personnel du corp s des Eaux 
et forêts placé hors de son Corps 
d 'origine tout en continuant à bénéficier 
de ses droits à t'avancement e t à la 
pension de retraite. 

Article 113 ; le détachement est 
prononcé par Décret du Président de la 
République SUf la demande du Personnel 
du Corps des Eoux e t Forêts. Il est 
essenliellemenlrévocable. 

l e Personnel d u Corps des Eaux et Forêh 
app elé à eXefcer tes fonctions élec tives 
ou d e membre du Gouvernement y est 
détaché de plein droit por ,'acte de 
nomination. 

Artlcl li' 114 : le détacheme nt ne peut 
avoir ~eu que dons le c os suivants: 

1- Détochement auprè s d'une 
COllectivité Loc ale ou d 'un 
étob~srement public de l'Eta l. d 'une 
entreprise publique ou parapubfique ; 

2- Détachement pour exercer une 
fonction publique élective ou 
gouvernementale lorsque la fonc tion 
comporte des obligations empêchant 
d 'assurer normolement l' exefcice des 
fonctions ; 
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J.- Détachement pour exercer un 
enseignement ou poUl remplir une 
mission publique à l 'é tranger ou 
auprès de~ organismes ;. 

4- Détochement auprès d'une entreprise 
privée pour y e l!ectuer des travaux 
nécessités pour l'exéc ution des ptons 
de gestion environnementale et de 
développement sOCio-économique 
de la Nation. 

Arllçle 11 5; Dans le cos prévu à l'orticle 
114. a linéa 1. le détachement est 
prononcé d 'office ; aux alineos 2.3 et 4. le 
détachement est acc ordé de plein drol l. 

Article 1 J 6; Le détachement peul étre 
de courie ou de longue durée. 

Le d élachement de courie durée ne 
peul excéder un on, ni faile l'objet de 
renouveUement. 

A " explration du détachement. le 
Personnel des Eaux et Forêts e st réintégré 
dans son corps d 'orig ine. 

Le d étachement de longue durée ne 
peu1 excéder cinq onnées. U ne peul ê lre 
renollVeté qu'une seule lois. l e Perronnel 
du corps des Eoux e t Forêts q ui lait l'objet 
d'un détachemenl de longue durée est 
remplacé oussitOt dans son emploi. 

A "expiration du détacheme nt de tangue 
durée. le Personnel du corps des Eoux el 
Forêts est réintégré dans son CQfPS 
d·Ofiglne el affedé à un emploi 
cOfTespondanl a son grade. 

Article 117: l e Personnel du corps des 
Eaux el Foréh esl soumis a l'ensemble des 
réglés régissant la loncHan qu'il exerce 
par l'ellel de son détachement 

Article 11 8 ; l e Penonne! des Eoux et 
Forêts bénéficiaire d'un détachement est 
apprécié el noté par les autorllés 
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hiérarchiques de l'administration ou de 
l'organisme auprès duquel il est détaché. 
Sa fiche de notation est transmise à son 
administration d'origine. 

CHAPITRE III: DE LA MISE EN DISPONIBILITE 

Artide 119 : la d isponibilité est la position 
du Personnel du corps des Eaux et Forêts 
qui. p lacé temporairement hors de son 
corps d'origine, cesse de bénéficier dans 
cette position. des droits à la 
rémunération. à l'avancement et à la 
retrai te. 

Artide 120 : La disponibilité est 
prononcée por Décret du Président de la 
République. soit d'oftice. soit à la 
demande de l' intéressé. 

Article 121 : La mise en disponibilité ne 
peut être prononcée d'office que lorsque 
le Personnel du corps des Eaux et Forêts 
ayan! épuisé ses droi!s ou congé de 
maladie/convalescence ne peut. à 
l 'expiration de la dernière période 
reprendre son !ravail. 

Dam le cas de la d isponibilité d'office 
faisan! suite à un congé de 
maladie/convalescence. le Personnel 
des Eaux et Forêts perçoit pendant un (l J 
an la moitié de son traitement d'activité 
et 10 lolalita des suppléments pour 
charge de famil le. 

A l'expiration de cet te période d 'un on. il 
perçoit le tiers de sa rémunération 
indiciaire tout en conservant le droit à la 
totalité de ses suppléments pour charge 
de famille . -
La durée de la d isponibili té prononcée 
d'office ne peut excéder une année. Elle 
peut être renouvelée à deux reprises pour 
une d urée égale. 
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A ,'expiration de celle d urée. le 
Personnel des Eoux e l Forêts e~1 soit 
réintégré dons le corps d'~gine soit mis 6 
10 retraile por anticipation sai l royé du 
caps des Eoull et FO!'êts après avis de 10 
Commission Administrative Paritaire qui 
siège en matière de discipline. 

Arnç!e 122 ; lo mise en disponibilité sur 
demande de l 'intére'S~é ne peul être 
accordée que : 

1)- En cos d'accident entraînant une 
mala die grave du conjoint ou d 'un 
enfan t. la durée de 10 dispOflÎbi!ité ne 
peul excéder Irois Pl années 
renouvelables deux lois : 

2)- En cos d 'études ou de recherches 
présentant un Intérêt général, la durée 
de ta disponibilité ne peut excéder trois 
(3) omées renouvelables une seule fois; 

3)- Pour des convenances pe~onnelles. 
10 cflxée de 10 disponibj~lé ne peut. dons 
ce cos excedef Irors (3) années. Ble esl 
renouvelable une seule fois. 

Article 123 : La disponibilité peul 
également être prononcée ~ur la 
demande du Per~onnel des Eoux el Forêts 
pour exercer une aclivifé relevant de sa 
compétence dan~ un organisme, une 
entreprise publique ou privée à condilion 
que: 

soil corutaté Que celle mise en 
disponibUité ne nuise pas oux intérêts 
du 5ervice; 
l' intéressé oit accompli au moim dix 
(JOI années de services eUectifs dam 
l'odmlnislration; • 
l'octivité présente un coroclére 
d ' intérêt public, en raison de la fin 
qu'ele poursuit ou de l'importance du 
rOle qu'elle joue do ns l'économie 
nationale: 
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- l'Intére~sé n'oit pas eu, aux COVrl des 
cinq demières années soit 6 exerce 
un contrOle sur l'entleprise soi t 6 
porliciper 6 l'élaborofion av 10 
passation de marchés avec elle. 

AI11cle 124 : Le Personnel du corps des 
Eoux et Forêts mis en disponibili té sur sa 
demande conformément à l'article 120 
n'a droit à aucune rémunéfation. 
Toute fois. M perçoit les prestotiom 
fomll4oles. 

Artic le 125 le /IAInlstre de 
l'envIronnement dont relève te Corps des 
Eoux et Forêts peut. 6 tout moment et ou 
moins deux fols poe on. pfOcéder aux 
enquêtes nécessaires en vue de s'ossurer 
que le Pet'$onnel du corps des Eoux el 
Forêts mb en disponibMité n'exerce ni 
directement ni par personne Interposée 
une activité de quelque naTure que ce 
soiL dons une entrep rise soumise au 
contrôle des Eoux et f orê ts ou en relation 
avec ce service. 

La mise en disponibilité peut être 
accordée de droit ou Personnel du corps 
des Eoux et fofêts el svr sa demande 
pour élever un enfant Ogé de moim de 
cinq (5J ans ou atteint d'une infirmité 
exigeant des soios continus. 

La mise en d isponibilité peut être 
accordée sur sa demande. ou Personnel 
des Eoux et Forêts pour mivre ~on conjoint 
si ce dernier est astreint 6 é tablir sa 
résidence habituelle, en raison de sa 
Pfafessian, en un Heu éloigné du lieu de 
ses fonctions. 

La disponibilité prononcée en applicolion 
des dispositions du présent arlicle ne peut 
excéder deux (2) années. Elle peut être 
re nOlNeloble dons les condi lioni requtses 
pour l'obtenir. mns pouvoir doni le (:05 
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du deuxième a linéa excéder dix (10) 
années au total. 
Arti c le 126 : Le Personnel du corps des 
Eaux et Forêts mis en disponibilité sur sa 
demande doit solliciter sa réintégration 
deux mail avant l'expiration de la 
période en cours. Cette réintégration est 
de droit. 

Article 127; le Personnel du corps des 
Eaux et Foret, qui. à l"Issue de sa période 
de dIsponibilité refuse de réintégrer son 
cadre d 'origine est révoqué d'office. 

Le Personnel du corps des Eoux et Forêts 
qui, après sa réintégra tion refuse le poste 
qui lui est aSligné. sera frappé par l'une 
des sanctions prévues aux 4a e t 5~ atinéas 
de l'orticle 89 après avis de 10 
Commission Administrative Pari taire. 

Artic le 128 : La proportion de Personnel 
du corps des Eaux et forêts susceptibles 
d'être détachés ou mis en disponibilité ne 
peut dépasser 5% de l'etfectif de chaque 
grade. 
Les détachements pour exercer une 
fonction publique élective n'entrent pas 
en compte pour le colcut de cette 
proportion. Il est de même pour la mise 
en disponibilité prononcée d'office au 
titre de l'article 120 ci-dessus. 

CHAPITRE IV : DE LA POSITION SOUS lES 
DRAPEAUX 

Article 129: le Personnel du corps des 
Eaux et Forêts incorporé dons une 
formation militaire pour son lemps légal 
est placé dons une position spécia~e dite 
l( sous les drapeaux)J. Il conserve alors sa 
rémunération. 

La situation de Personnel du corps des 
Eaux el forets rappelé ou mainlenu sous 
les drapeaux est fixée par décret. 
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TITRE VII ; Of LA C ESS ATION DEfINITIVE OES 
f ONC TIONS 

Article 130: la c essation" défini tive de~ 

fonctions e~t la perie de 10 quotité de 
fonctionnaire. 

Elle résu41e de to démj~~ion. du 
icendement, de la révocation. de 
j'admi ~sion OU de 10 mlse à 10 retraite et 
dudécèL 

Çt1A,l' t TR ~ 1; OE LA OEMISSION 

Article: 13 1 : l·irllliOlive de la dérri~sion 

appartient ou Personnel du c orps des 
Eoux el Forêts. A cel e ffel. ~ doit adresser 
à l'autorité investie du pouvoif de 
nomina tion, por 10 voie hiérarchique. une 
olffe de démission marquant sa volonté 
non équivoque de quitter défini tivement 
[e Corps des EouK et Forêts 

Article 132 : l'offre de démisSion peul ê lre 
régu Uèfement acceptée par ,'avtorité 
investie du pouvoir de nomlno lion. 

la déchion prend e lle l à compter de ta 
dole liKée po!" l'oete d'occeptolion ou 
en cos de $~ence de l'autorité 
compétenle . QUotre (4) moi~ â partir de 
la date de réceplion de l'ollre de 
démission. 

Article 1.}3: l'acceptation rend 10 
dé~sion f"révocable. Toutelois. elle ne 
dégage pm fe Per~nnef d émlssionno ire 
de la responsabilité d es laits qv'~ 0Vl0Îl 
commis dons l'eKercice de ses loncHons 
ni de l'obligation de discrél ion. 

Artlçle \34 : le Personnel du corps des 
EoU)( e l Forêls qui cesse ses fonc tions 
malgré l'oppoSi tion de l'administration ou 
l'acceplalion expresse ou facile de sa 
démission e l oyoni la dole liKée par 
,'ovlorilé compétence, est révoqué avec 
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suppression 
consultolion 

des droits à ta 
de la 

penSion sons 
Commission 

AdminlSIrallve Pariloire e t sons préjudice 
des dommages el 'intérêts que 
t'administra tion pOVITait Iv l réclamer du 
la il de cel abandon de poste. 

CHAPITRE fi : DU l IC ENCIEMENT 

Article 135 : Le licenciement d'un 
Personnel du corps des Eoux et Forêts 
peut intervenir pour Insuffisance 
pro tessionneDe notoire. pour Inaptitude 
physIq ue ou mento le dument constaté 
par vn médecin agréé. 

la perte de ci toyenneté ou droits 
CIVIQues enlraine également le 
~cendement immédiat du PCfsonnel sam 
formalité ni comul falian des organes 
d isciplinaires. 

C HAPITRE UI: DE lA REVOCATlON 

Article 136 : La révocation d 'vn Personnel 
du corps des Eoux et Foré ts inlervientIDil : 

• :. Par m9SlJfe discip linaire prévue dons 10 
présente Ordonnance: 

.:. A 10 suite de la perte de nalionalité 
tchadienne ou des droits civiques. 

ArtIc le 137: L'ocle da r6vocalion prend 
eflet pour le Personnel en service à 
ComplCf de 10 dole de notilicolion ; pOUf 
le Penonnel oyant cessé d 'exercer ses 
fonctions. à camplCf .de la dole fixée PŒ 
ce l ocle. 

L'ac te de révocation doit préCiser si 10 
révocation est avec ou som suspension 
ou suppression des droits à la pensiSln. 

CHAPITRE IV; DE l 'AOMISSION A lA 
RETRAITE 

Artic le 138: l 'admission à la retraite 
morque la fin normale de t'a ctivité du 
Per$Onnel el lui oflTe le droil à la pension 
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dans les conditions fixées par le code de 
pension de retraité. 

La mise à 10 retraite est prononcée par le 
Ministère de l' Environnement dont re lève 
le Corp~ des Eaux el Forêts. 

Elle Intervient lorsque le Personnel atteint 
la limite d'6ge réglementaire dans sa 
catégorie. 

Elle peut également être prononcee por 
anticipation. 

Article 139; La limite d'âge applicable 
aux différentes calégories de Personnel 
du Corps des Eaux et Forêts pour être mis 
o la ret raite est fixée à soixante (60) ons. 

Toutelois, pour le Personnel des 
catégories A 1 et A2. elle est de soixante
cinq (65) ans. 

Article 140; le Personnel du corps des 
Eaux et Forêts mis à la retroite pour limite 
d'6ge bénéficie soit d'une pension 
d'oncienneté soit proportionnelle. 

Article 141: La retraite par anticipation 
peut être prononcée soit sur demonde 
du Personnel soit d'office. 

Article 142: Le Personnel du corps des 
Eaux et Forêls peut êlre mis à la ret raite 
par anticipation sur la demande dans les 
conditions fixées par les règlements en 
vigueur. 

Article 143; La mise à la retraite par 
anticipation d'office est prononcée soif 
pour invalidité sail pour insuffisance 
professionnelle. 

Article 144; Les dispositions du Code des 
pensions civiles sont applicables au 
Personnel du Corps des Eaux et Forêts. à 
l'exception de ceux de la catégorie A
~ Classe dont la situation est prévue à 
l'article 33 de la présente Ordonnance. 
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CHAPITRE y: OU DECES 

Ankle 145; les lonclions cessent avec Le 
décès du Personnel. 

Les ayants droit bénéficient des trois 
tunéroires de tronsport des res les mortels. 
du capital de décès et d 'une pension de 
révet's.ions fi)(és pel( les te)(tes en rigueur. 

le~ oyanh droit du Personnel décédé 
n'cyonl pos totali lé quirue 115) am de 
seNlce oot droit au remboursement de ta 
relenue pour pension. 

TItre VU! i DES DISPOSlllONS SPECifiQU ES 

Chapitre 1; DU CADRE PARAMltilAIRES 

Articule ).46; dOnS t'exercice de leurs 
fooction. les ogenls du COfpS des Eoux et 
f orêts sont oslreints : 

Au poli; 

• De l'uniforme des Eoux et FOfêts : 
• Des insignes d'otfecta tlon des galom ; 
• Des insignes d'idenli1ication; 
• Des armes de chasse et de guerre 6 

l'occasion des missions d'Inspection, 
d e contrOle et de répression e l 6 
l 'usoge de ces ormes régulièrement 
reçues en dototion administrative. 

6 l'utmsotion des outils de nouvelles 
technologies d 'lnrOfmatlon el de la 
communication : 

el OU)\ aulres dispositions reconnues à 
tout COfpS paromilitaire. 

A défaut de l 'uniforme. les agents du 
Corps des Eoux et FOfêts peuvent exercer 
leUl' service en civil. Dons ce cm. ils 
doivent détenir leur corte pfOfessionnelle 
en toule permanence. 
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Articule 147: les ormes indiquées à 
l'artic le 146 c i-dessus. portées por les 
agents du Corps des Eoux e t Forêts sont 
exctusivement des armes de chasse 
individuelles et des ormes de guerre 
Ioules catégories. 

les agents du Corps des Eoux et forêts 
peuvent également taire usage. lors des 
opéra1ions spéciales ou de lulle anti
broconnoge. dm grenades. des bombes 
lacrymogènes. des menottes. des gilets 
pore-b anes. des drones. des hélicoptères 
el avions de reconnaissance. 

L'usage de$ menottes el des moyens de 
contraintes n 'est justifié que lorsque 
t'individu oPPléhendé présente un 
danger. 

Articute 148 : [es agents du Corps des 
Eoux e t Forêts sont amenés à foire usage 
des ormes de guerre de toule catégorie_ 
des ormes de c hasses ou captures et des 
explosits. notamment. dons les cas 
suivants: 

lors des OpéfOlions de lutte anli 
braconnage: 
Des opéra tions spéciales ; 
Pendant les contrôles rou tiers et 
Huvioul( ; 
Pendant la visile des aérogares. des 
chantiers loresl[ers .. , ; 
Pe ndant les patrouilles en forêts. en 
mr.lieux hostiles; . 
Loo des inlerpeaations des personnes 
présumées suspectes ou dangereuses, 

l 'utinsa tion des armes susvisées n'est 
ovtOfÎsée qu'en cos de légitime délense. 

ToutefoIs, les ormes de chasse OU cap ture 
peuvent être utmsées pour les besoins 
d 'aménagement de la faune . 
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Chepltre Il; DU CADRE JUDICIAIRES 
ArtIcule 149; le Personnel du Cocps des 
Eoux e t Foréls 0 10 quolit.é d'egent de 
police judk:loire. 
Articule 150 : une lois recrutés. les agen15 
dU Corps des Eoux et FOfêls ne peuvent 
enlrer en fonc tion qu'après avoir prété 
serment dons les larmes requises par 10 
loi devonlle tribunal de gronde instance 
de 10 circonscription odminislralive 
auprès de loQueUe Rs sonl appelés Ô servi' 
et après avoir fait enlCgislrel'" le procès· 
verbal de presla1ion de serment ou 
IrlbunOf. 
Articule 151 ; Le Personnel du Corp~ des 
Eoux et Forêb est porteur d'une corte 
professionneDe de teinte vert·forestier 
ave c les signes de la Répubfique. 

Celle carte n 'esl délivrée qu'aux ogenh 
assermentés. 
Micyle 152 : Le Personnel du COfP5 des 
Eoux et Forêts a quotitê d'orrêtes- tout 
individu qui corrunet une intraction en 
mo1ière de t'Environnement. 11 pevt requéfÎ' 
d 'outres tOfC~ pour lui p orter aide et 
assistance. en cos de besoin. 

Les personnes interpeDées, donl l'action 
est en cours. sonl détenues dons les 
Iocavx des services torestiéfs pour 
nécessité d'enquête . 

• 
Ar1iculç 153: le Personnel du Corps des 
Eoux el Forêts a droff à la protection d e 
l'EloI conlre les occidents, les oglessions, 
les outroges. les violences el les voies de 
foil donl ~ peul être l'objet. 

l 'EloI est tenu de réparer le préjudice 
causé sur la p ersonne de l'ogenl qui, por 
a mevrs. peul se consliluer portie c ivne 
conlfe celui-ci. s'M s'estime lésé dons ses 
droUs. 
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ArtiCule 15-4; le Perwnnel du Corps des 
EOUI( el FOfêls en mission. oyant covsé 
des préjudJcas oux tiers. bénérlCie de la 
protacHon da l'Elot dont 10 responsabilité 
est subrogéa à ceUe de ces agents. an 
cos da poursuitas judiciairas angagées 
por das tiefS. 

ArtIçutç 155 : loJsQu'. est comtalé une 
foute penonnele sons lien direct avec la 
msslon. re Personnel du Corps des Eoux el 
FOfêts esl pou-suivi devont la jurldiclion 
de droit commun. 

l'Etal esl civUement responsable à 
l'égard de 10 victime et dispose. dons Ce 
cos, d'une action récuflOire contra 
l'agent lorestier incriminé. 

Choprne lU : OH AVANTAGES SPECIfiQUES 

Articule 156; re Personnel du COfPS des 
Eoux et FoIêts bénéficie, oulle !es 
indemnités et les primes d'ordre général 
accordées à tous les ogenls de la 
lonction pubfique, des primes spécifiqueS 
suivantes : 

Prime de risqve à tout le Personnel du 
Corps, en roisan des dangers encourus 
pendanl l'exerciCe de Iioncliom: 
Prime de gardiennage oux. 
Surveillants, BOgadi\3fs, Préposés. 
A<isistants en raison de la particularité 
de leur lieu de trava~; 
Prime de $O~SS1Jre'à toul le Personnel 
du Corps évoluant en IOfél el en 
savane. dons le poste de conlrOle et 
les aires prolégées: 
Prime de sujétion à toul le p~ 
du Corps. en raison de l'intensité de 
lelK activité; 
Indemnité de ré~ence. de montlKe 
el de rendement; 
supptéments pour chorges de talTllle. 

;.... ,j .:J.,liJt, .\.,ll ;':"",..;Jo,.. ~ :154 .,Ul 

.. ~ .;.. • "-!JI: ...il}oi, ~ ,jW) J I~ .:...ill . 

<JI,... J ... )I5,JI.'J).o J>u W,)-o J,.; <fll ~.,..J I 

,i..\JUJ 1 ..JI)oYr 'i).o J.i.;.. ~ 05JL~ t!-~ 

~ 'J ..,-;..,:. il.;. ...i~ ôJl.. .j :155 i.>Ut 

( r..i .:.l,lôJt., .l.I.l ~".o.lO,.. ~' ..... 1.1 • • .,..:.t,.. 

... WI .;,,,.Wl ou.. 

<JWI.,j.o J. y, ~I .~ 4; ... <J, ...... <J,..J1 

.... ~ll ... U .:.I,Ul1.bt"-"' ......... Wo.J 05y-~ 

.....w .:.1.i~-n :.:.A:Jl ~ 

....... )'\, • .:.t,UlI, .1011 4,..;Jo,.. ~ :156 •• Ul 

..,Ai,.. ~ b,-.J.I .:.l.I~I.I, ~W1 .:.I.,)WI J! 
,~WI .~I.:.I~ I V' ' ~I ~.J.jJ1 

~\1 ~ 4;..h ,>I~i t- .;.. ~LoJ.l .;.'J.I.t 

~ I"'t"l,.. . bi .I>;i l.J ';''';'A.;JI 

..:.o ...... w, ......,Ji, ~"...:-11 ~~ .:.:1"'1 

~ ~ .:."- __ ~ ..-!-I "*",,,Wt, 

~ ..fo.o\..JI ..;!.AlI J ,»wr ~ .:.~ J.r., 

.;JoUI, ~ t!-,.. .j . tliWl, .;.t.W1 

,~t 

... \:! ~ . ..;1.&J1 .t..ii ~ ..,.I..J)1 J,.., 

:~t.:.l 

: • l.>Yr, ;;~l,..;JI, ~U)'l .;.ljlI.o 

. .,..'.1.:..I..I.u-u ,y.'llo, 

.. 



 

Arlicle '" ; les règles des rémunérations 
et des prestallans fomllioles applicables 
ou Personnel du Corps des Eaux et Foréts 
sont cenes donl bénéficient tous les 
fonctionnaires de l'Etol. 

Article 162 ; Tout Personnel du COfPS des 
Eoux et Forêts esl responsable des Objets 
qui lvi SOflt confiés. Toule perte ou 
détérioration d'eUels, d 'habinement. 
d'objets. d'équipement non justifiée PO( 
les nécessités de service lui est imputable 
pécuniairement sons Pféjudice des 
sonclions disclpiinaires donl 11 peut foire 
l' objet. 

Article l oU; Des casernements et 
strvcto.xes soc;o-sanitaires des services des 
Eoux el Foréts peuvenl être créés dam tes 
circomcriptions administrotives 
lemlorioles. 

Article 164 : le, conditions 
d'hospi1o~solion des fonctionnaires des 
Eoux e l Forêls sont celles app~cables à 
tous les agents de l'El al. 

les modalités d'application du présent 
article sont fixées par Décre!. 

Al1içle as ; La présente Ordonnance qui 
abroge Ioules les dis~itions antérieures 
contraires, sera enregistrée e l publiée au 
tournoi officiel de 10 République el 
exécutée comme 101 de l'Etat. 
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